
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°09-94 DU 28 AVRIL 1994 RELATIVE A LA DETENTION D'AVOIRS  

A L'ETRANGER AGREES ET AUX COMPAGNIES DE TRANSPORT AERIEN  

OU MARITIME ET AUX AGENCES DE VOYAGES  

Il a été observé que des agents économiques détiennent à ce jour sous couvert 
d'autorisations y afférentes, des avoirs à l'étranger destinés au règlement de dépenses 
de fonctionnement revêtant un caractère urgent ou exceptionnel.  
 
Ces autorisations furent délivrées par le Ministère des Finances alors autorité chargée du 
contrôle des changes et ce, avant la promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit du 
10 avril 1990 aux termes de laquelle l'exercice du contrôle des changes fut dévolue à la 
Banque d'Algérie.  
 
A ce titre et en matière de détention d'avoirs à l'étranger par les résidents, l'article 4 du 
règlement n°92-04 du 22 mars 1992 dispose : « hors les cas expressément prévus par 
l'article 187 de la Loi n°90-10 du 14 avril 1990 et les accords exceptionnellement 
marqués par la Banque d'Algérie, la constitution d'avoirs monétaires, financiers ou 
immobiliers à l'étranger par les résidents à partir de leurs activités en Algérie demeure 
interdite ».  
 
A cet égard et pour permettre l'assainissement de la situation ainsi observée, dans le 
respect des dispositions de l'article 4 du règlement sus évoqué, il est nécessaire de 
procéder au recensement des bénéficiaires de telles autorisations du Ministère des 
Finances.  
 
En conséquence, il y a lieu dans un premier temps de transmettre à la Direction du 
Contrôle des Changes avant le 15 mai 1994 la liste des entreprises nationales domiciliées 
auprès de vos guichets et ayant procédé sur la base de ces autorisations à l'ouverture de 
comptes bancaires à l'étranger et à leur approvisionnement par transferts à partir 
d'Algérie ou par des recettes d'exportations.  
 
Cette liste doit être dûment appuyée d'une copie de l'autorisation et éventuellement du 
dernier extrait dudit compte.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  
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